
Dans quels cas peut-on invoquer la bonne foi comme moyen de
défense en droit pénal luxembourgeois ?

Réponse courte

En droit pénal luxembourgeois, la bonne foi peut être invoquée comme moyen de défense uniquement lorsque

l'auteur démontre une erreur invincible de droit (article 71-3 du Code pénal) ou une croyance légitime en la licéité de

ses actes. Cette défense n'est recevable que si le prévenu prouve avoir pris toutes les précautions raisonnables et

agi sans intention délictueuse, conformément aux articles 71-1 et 71-2 du Code pénal.

Définition

La bonne foi en droit pénal luxembourgeois constitue un état d'esprit caractérisé par la conviction raisonnable

d'agir conformément à la loi. Selon l'article 71-3 du Code pénal, elle se distingue de la simple ignorance de la loi

qui ne peut être invoquée comme excuse (article 1er du Code pénal). Elle requiert une erreur invincible ou une

croyance légitime fondée sur des éléments objectifs vérifiables.

Conditions d’exercice

L'invocation de la bonne foi est soumise aux conditions cumulatives suivantes :

L'existence d'une erreur invincible de droit (article 71-3 du Code pénal)

L'absence d'intention délictueuse (article 71-1 du Code pénal)

La preuve de précautions raisonnables prises avant l'acte

La présentation d'éléments probants concrets (article 154 du Code de procédure pénale)

L'invocation dès le début de la procédure (article 48-2 du Code de procédure pénale)

Modalités pratiques

Le prévenu doit constituer un dossier probant comprenant :

Les attestations des démarches de vérification effectuées

Les consultations juridiques préalables documentées

La correspondance avec les autorités compétentes

Les procédures internes de conformité mises en place

Les preuves de formation et de sensibilisation du personnel
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Pratiques et recommandations

Pour maximiser l'efficacité de la défense de bonne foi :

Mettre en place une documentation systématique des processus décisionnels

Consulter des experts juridiques en cas de doute sur la légalité

Conserver tous les échanges et avis juridiques

Établir des procédures de contrôle interne documentées

Assurer une formation continue sur les obligations légales

Maintenir une transparence totale avec les autorités

Cadre juridique

Code pénal luxembourgeois :

Art. 1er : Nul n'est censé ignorer la loi

Art. 71-1 : Causes générales d'irresponsabilité

Art. 71-2 : Contrainte et nécessité

Art. 71-3 : Erreur invincible de droit

Art. 32-2 : Circonstances atténuantes

Code de procédure pénale :

Art. 48-2 : Organisation des droits de la défense

Art. 154 : Règles relatives à l'administration de la preuve

L'invocation de la bonne foi doit être étayée par des preuves tangibles et une documentation exhaustive. La jurisprudence

luxembourgeoise exige une démonstration rigoureuse des démarches entreprises pour s'assurer de la légalité des actes. Une simple

allégation de bonne foi sans preuves concrètes sera systématiquement rejetée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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